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Regeste
A. , B. et C. /Municipalité d'Echichens, D. SA,
E. , Service Immeubles, Patrimoine et Logistique | La motivation de la décision

attagquée - levant |'opposition des recourants - est pratiquement inexistante. Compte tenu de
sagravité, ce vice formel ne peut étre réparé par le tribunal. Recours manifestement bien
fondé.

Erwagungen

E.1
a) Les parties ont le droit d'étre entendues (art. 29 al.

E.2

Il Sensuit que le recours doit étre admis et que la décision attaquée doit étre annulée. Les
recourants, assistés par une avocate, ont droit a des dépens, ala charge de la Commune
d'Echichens (art. 55 LPA-VD), qui supportera également un émolument judiciaire.
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